
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2. : Remplissez la Fiche Sanitaire de liaison 2025-2026 disponible dans 

votre dossier et envoyer les documents fiche sanitaire, quotient CAF 

(important de le faire avant afin de calculer le bon tarif. Il ne sera pas possible de recalculer le 

tarif ultérieurement) et vaccins de l’enfant par le biais du portail en ligne sur la page Pièces. 

Cette étape peut se faire avant l'ouverture des inscriptions. 

PROCÉDURE D’INSCRIPTION EN LIGNE VIA 
LE PORTAIL FAMILLE 

Attention de bien noter que l’ensemble du processus doit être fait pour valider l’inscription de votre 

enfant à l’accueil de loisirs. Si vous n’allez pas au bout du processus, votre place ne sera pas réservée. 
 

 
1. Connectez-vous à votre Portail famille. Un mail vous a été envoyé lors d’une première 

inscription à la MPT, avec un identifiant et un mot de passe que vous avez dû personnaliser. Si 

ce n’est pas le cas, contactez l’accueil de la MPT au 04.78.60.64.01 
 

3. : demandez une inscription par le biais du portail (à partir de la page 

Activités du Portail Famille) 



 
 

Attention de bien cocher l’accueil de loisirs que vous souhaitez en fonction de l’âge de votre enfant : 

Maison Pour Tous Rancy 4-13 ans (MPT, 249 rue Vendôme) ou Léon JOUHAUX 3-10 ans (32 rue Léon 

Jouhaux) ainsi que la tranche d’âge souhaitée. 

Cliquez sur pour chaque enfant que vous souhaitez inscrire. 



Cliquez sur  et attendez la validation par nos soins (un e-mail vous sera envoyé mais la 

procédure  peut prendre du temps car il faut que le site internet et notre logiciel 
d’inscriptions se synchronisent). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’inscription apparaît comme validée dans l’historique des demandes. 

4. Cliquez sur : à partir de la page Réservations du Portail Famille, vous 

aurez la possibilité de renseigner la(les) semaine(s) que vous souhaitez. L’inscription est nécessaire 

pour chaque semaine de vacances et se fait à la semaine complète. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cliquez sur 

Cette fenêtre s’ouvrira. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cliquez ensuite sur 

5. Vous allez recevoir un mail vous informant de la confirmation ou non de votre inscription (Sous 

réserve de la réception de l’ensemble des documents). 

 

6. Accès à la pré-facturation et paiement en ligne 

pour confirmer votre demande. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur le portail famille, vous retrouverez l’onglet . Cliquez dessus pour 

arriver sur la page suivante 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cliquez sur 



 

Cliquez ensuite sur  pour valider définitivement l’inscription. 

 

 
Vous êtes arrivés au bout du processus. Votre enfant est bien inscrit. 


